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ORIGINAL:. fran<rais 

DATE: 5 octobre 1981 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GEN1iVE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Huitieme session 
Geneve , 12 au 14 octobre 1981 

ACCES AUX ESSAIS DONNE AUX OBTENTEURS 

Document pr~pare par le Bureau de l'Union 

Conform~ment a la d~cision prise par le Comitf administratif et juridique 
a sa sept1eme session (voir document CAJ/VII/11, paragraphe 12), le Bureau de 
l'Union a demand~ aux organisations internationales professionnelles int~res
s~es leur avis sur la question de 1' acces aux essais donn~ aux obtenteurs. 
Elles n'ont pas et~ en mesure de formuler un avis et ont demandf une prolonga
tion de quelques mois du d~lai de r~ponse. 
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